




















































COPIE CERTIFIEE CONFORME PAR LE PRESIDENT 
 

NIKITA 

Société par actions simplifiée au capital de 42 438 736 euros 

Siège social : 11 rue Lazare Hoche – 92100 Boulogne Billancourt 

814 416 822 RCS Nanterre 

(la « Société ») 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

EXTRAIT 

DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

DU 30 JUIN 2022 

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

PREMIERE DECISION 

 

L’associé unique, après avoir entendu la lecture : 

 

- Du rapport du Président exposant l’activité de la Société pendant l’exercice écoulé et sa situation 

à l’issue de cet exercice ainsi que les comptes dudit exercice ; 

 

- Du rapport des commissaires aux comptes sur l’exécution de leur mission au cours dudit 

exercice, 

 

Approuve le bilan et les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021 tels qu’ils ont été présentés 

dans leur intégralité et dans chacune de leurs parties, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes 

ou résumées dans ces rapports, lesquels se traduisent par un déficit de (- 11.453.198 euros). 

 

L’associé unique approuve l’absence de dépenses et charges non déductibles visées à l’article 39-4 du 

Code général des impôts au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021. 

 

Cette décision est adoptée 

 

DEUXIEME DECISION 

 

L’associé unique approuve l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021 proposée par 

le Président, soit : 

 

Résultat de l’exercice - 11.453.198 euros 

Affectation - 11.453.198 euros 

Au compte « Report à nouveau »  

Qui s’élève ainsi à - 31.056.568 euros 

 

En outre, l’associé unique prend acte de ce que dans le rapport et les propositions de résolutions qui lui 

ont été soumises, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du CGI, il a été précisé qu’aucun 

dividende n’a été distribué au cours des trois derniers exercices. 
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Cette décision est adoptée 

 

CINQUIEME DECISION 

 

L’associé unique prend acte que le mandat du Commissaire aux comptes titulaire PKF ARSILON CAC 

arrive à expiration à l’issue de la présente assemblée et décide de renouveler ledit mandat pour une 

période de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée des actionnaires appelée à se prononcer en 2028 sur 

les comptes clos le 31 décembre 2027.  

  

L’associé unique prend acte que le mandat du Commissaire aux comptes titulaire GMBA arrive à 

expiration à l’issue de la présente assemblée et décide de ne pas renouveler ledit mandat. 

  

L’associé unique prend acte que le mandat du Commissaire aux comptes suppléant Alain BOUDOT arrive 

à expiration à l’issue de la présente assemblée et décide de ne pas renouveler ledit mandat. 

 

Cette décision est adoptée 

 

SIXIEME DECISION 

 

L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal 

à l’effet d’accomplir toutes les formalités nécessaires. 

 

Cette décision est adoptée 

 




